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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’action de groupe a été introduite en France par la loi du 
17 mars 2014 relative à la consommation avec un encadrement très strict 
s’agissant des associations bénéficiant de la qualité à agir et de la nature 
des préjudices pouvant être indemnisés. En 2016, l’action de groupe a été 
étendue aux litiges en matière de santé, d’environnement, de protection des 
données personnelles et de discriminations au travail puis, en 2018, aux 
litiges relatifs à la location d’un logement. 

Le Parlement a suivi la mise en œuvre de ces dispositifs avec la 
création d’une mission d’information sur le bilan et les perspectives des 
actions de groupe dont les conclusions ont été présentées en juin 2020. Les 
rapporteurs de la mission, Mme Laurence Vichnievsky et 
M. Philippe Gosselin, ont constaté que le bilan de cette nouvelle procédure 
est décevant : seules 21 actions de groupe ont été intentées depuis 2014, 
dont 14 dans le domaine de la consommation, et aucune entreprise n’a 
encore vu sa responsabilité engagée. Ainsi, l’action de groupe n’a-t-elle pas 
été à l’origine d’avancées significatives dans la défense des 
consommateurs. 

La présente proposition de loi met en œuvre les principales 
préconisations de cette mission d’information afin de simplifier l’accès à la 
procédure d’action de groupe, d’assurer une meilleure indemnisation des 
victimes et de réduire les délais de jugement, tout en prenant en 
considération les orientations de la future directive européenne relative aux 
actions représentatives dans le domaine de la protection des 
consommateurs. 

L’article 1er introduit un nouveau livre dans le code civil visant à créer 
un cadre juridique commun aux actions de groupe qui se substitue aux 
régimes spécifiques actuels. 

Dans ce cadre, la qualité à agir est étendue aux associations 
régulièrement déclarées depuis deux ans au moins dont l’objet statutaire 
comporte la défense d’intérêts auxquels il a été porté atteinte, aux 
associations composées d’au moins cinquante personnes physiques, aux 
associations composées d’au moins dix entreprises constituées sous la 
forme de personnes morales ayant au moins deux ans d’existence et aux 
associations composées d’au moins cinq collectivités territoriales. 
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Il permet aux victimes de demander l’indemnisation de tous les 
préjudices subis, quelle qu’en soit la nature, et il donne au juge de la mise 
en l’état le pouvoir d’ordonner au défendeur la cessation d’un manquement 
constaté.  

Il crée également une sanction civile pouvant être prononcée contre le 
défendeur lorsque la faute de celui-ci a été commise de manière délibérée. 
Le montant de cette sanction peut atteindre le quintuple du profit réalisé au 
moyen des agissements fautifs lorsque le défendeur est une personne 
physique, et 5 % du chiffre d’affaires précédemment réalisé s’il s’agit 
d’une personne morale. 

Enfin, il donne aux associations demanderesses la possibilité 
d’informer par voie de publicité les personnes susceptibles d’être 
concernées par l’action qu’elles ont engagée, et prévoit la création d’un 
registre public des actions de groupe tenu par le Conseil national des 
barreaux. 

L’article 2 propose de désigner des tribunaux judiciaires spécialement 
compétents pour connaître des actions de groupe. Il s’agit là de concentrer 
le traitement de ces procédures dans des juridictions disposant de 
ressources humaines suffisantes. 

Les articles 3 et 4 suppriment tous les régimes spécifiques d’action de 
groupe dans le code de la consommation, dans le code de l’environnement, 
dans le code de la santé publique, dans le code de justice administrative, 
dans la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, et dans la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIème siècle. Il supprime également, dans 
ce dernier texte, le « socle commun » actuellement applicable à diverses 
actions de groupe. 

L’article 5 dispose que la présente loi n’est applicable qu’aux actions 
de groupe dont le fait générateur de la responsabilité du défendeur est 
postérieur à son entrée en vigueur. 

Enfin, il faut rappeler que le rapport d’information pour une action de 
groupe générale, efficace et accessible recommande un aménagement de 
l’article 696 du code de procédure civile visant à permettre aux juridictions 
de laisser les dépens à la charge du Trésor public en cas d’échec de l’action 
de groupe, si celle-ci a été engagée sur des bases sérieuses, ainsi que de 
l’article 700 du même code afin d’obliger les juridictions, lorsqu’elles 
allouent des indemnités à la partie gagnante, à prendre en considération les 
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sommes réellement exposées par cette partie, notamment les honoraires 
d’avocat, ainsi que les coûts par elle supportés. 

La présente proposition de loi ne peut intégrer ces dernières 
préconisations qui relèvent du domaine réglementaire. Néanmoins, ses 
auteurs considèrent que leur adoption est indispensable au financement 
effectif des procédures d’action de groupe. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

I. – Après le livre III du code civil, est inséré un livre III bis ainsi 
rédigé : 

« LIVRE III bis 

« L’ACTION DE GROUPE 

« TITRE IER 
« OBJET DE L’ACTION DE GROUPE, QUALITÉ POUR AGIR, 

INTRODUCTION DE L’INSTANCE  

« Art. 2279. – Lorsque plusieurs personnes physiques ou plusieurs 
personnes morales, à l’exclusion de l’État, placées dans une situation 
similaire, subissent un dommage causé par une même personne, ayant pour 
cause commune un manquement de même nature à ses obligations légales 
ou contractuelles, une action de groupe peut être exercée en justice au vu 
des cas individuels présentés par le demandeur. 

« Cette action peut être exercée en vue soit de la cessation du 
manquement mentionné au premier alinéa, soit de l’engagement de la 
responsabilité de la personne ayant causé le dommage afin d’obtenir la 
réparation des préjudices subis, quelle qu’en soit la nature, soit de ces deux 
fins.  

« Art. 2279-1. – Peuvent exercer l’action mentionnée à l’article 2279 : 

« 1° les associations agréées ; 

« 2° les associations régulièrement déclarées depuis deux ans au moins 
dont l’objet statutaire comporte la défense d’intérêts auxquels il a été porté 
atteinte ; 

« 3° les associations composées d’au moins cinquante personnes 
physiques ; 

« 4° les associations composées d’au moins dix entreprises constituées 
sous la forme de personnes morales ayant au moins deux ans d’existence ; 
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« 5° les associations composées d’au moins cinq collectivités 
territoriales. 

« Peuvent agir aux mêmes fins en matière de lutte contre les 
discriminations et en matière de protection des données personnelles, les 
syndicats professionnels représentatifs au sens des articles L. 2122-1, 
L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail ou du III de l’article 8 bis de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ou les syndicats représentatifs de magistrats de l’ordre 
judiciaire.  

« Le ministère public, qui est informé des actions de groupe en cours, 
peut agir comme partie principale en vue de la cessation du manquement 
ou intervenir comme partie jointe quel que soit l’objet de l’action. 

« Art. 2279-2. – Sauf dispositions contraires, l’action de groupe est 
introduite et régie selon les règles prévues par le code de procédure civile. 

« Art. 2279-3. – Les associations et syndicats mentionnés à 
l’article 2279-1 peuvent faire connaître par voie de publicité l’action de 
groupe qu’ils ont engagée afin d’en informer les personnes susceptibles 
d’être concernées. 

« TITRE II 
« CESSATION DU MANQUEMENT 

« Art. 2279-4. – Lorsque l’action mentionnée à l’article 2279 tend à la 
cessation du manquement, le juge de la mise en état peut enjoindre au 
défendeur de faire cesser le manquement constaté et de prendre, dans un 
délai qu’il fixe, toutes les mesures utiles à cette fin, au besoin avec l’aide 
d’un tiers qu’il désigne. Lorsque le juge prononce une astreinte, celle-ci est 
liquidée au profit du Trésor public. 
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« TITRE III 
« RÉPARATION DES PRÉJUDICES 

« CHAPITRE IER  

« Jugement sur la responsabilité 

« Art. 2279-5. – Lorsque l’action mentionnée à l’article 2279 tend à la 
réparation des préjudices subis, le juge statue sur la responsabilité du 
défendeur. 

« Il définit le groupe de personnes à l’égard desquelles la 
responsabilité du défendeur est engagée en fixant les critères de 
rattachement au groupe et détermine les préjudices susceptibles d’être 
réparés pour chacune des catégories de personnes constituant le groupe 
qu’il a défini. 

« Il fixe également le délai dans lequel les personnes remplissant les 
critères de rattachement et souhaitant se prévaloir du jugement sur la 
responsabilité, peuvent adhérer au groupe en vue d’obtenir réparation de 
leur préjudice. 

« Art. 2279-6. – Sans préjudice des dispositions de l’article 2279-3, le 
juge qui reconnaît la responsabilité du défendeur ordonne, à la charge de ce 
dernier, les mesures de publicité adaptées pour informer de cette décision 
les personnes susceptibles d’avoir subi un dommage causé par le fait 
générateur constaté. 

« Ces mesures ne peuvent être mises en œuvre qu’une fois que le 
jugement mentionné à l’article 2279-5 ne peut plus faire l’objet de recours 
ordinaire ni de pourvoi en cassation. 

« Art. 2279-7. – Lorsque le demandeur à l’action le demande et que les 
éléments produits ainsi que la nature des préjudices permettent la mise en 
œuvre d’une procédure collective de liquidation des préjudices, le juge 
détermine, dans le même jugement, le montant ou tous les éléments 
permettant l’évaluation des préjudices susceptibles d’être réparés pour 
chacune des catégories de personnes constituant le groupe qu’il a défini. Il 
fixe également les délais et modalités selon lesquels cette réparation doit 
intervenir. 
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« Le juge peut également condamner le défendeur au paiement d’une 
provision à valoir sur les frais non compris dans les dépens exposés par le 
demandeur à l’action. 

« CHAPITRE II 

« Mise en œuvre du jugement et réparation des préjudices 

« Section 1 

« Procédure individuelle de réparation des préjudices 

« Art. 2279-8. – Dans les délais et conditions fixés par le jugement 
mentionné à l’article 2279-5, les personnes souhaitant adhérer au groupe 
adressent une demande de réparation soit à la personne déclarée 
responsable par ce jugement, soit au demandeur à l’action, qui reçoit ainsi 
mandat aux fins d’indemnisation. 

« Ce mandat ne vaut ni n’implique adhésion au demandeur à l’action. 

« Il vaut mandat aux fins de représentation pour l’exercice de l’action 
en justice mentionnée à l’article 2279-10 et, le cas échéant, pour 
l’exécution forcée du jugement prononcé à l’issue. 

« Art. 2279-9. – La personne déclarée responsable par le jugement 
mentionné à l’article 2279-5 procède à l’indemnisation individuelle des 
préjudices résultant du fait générateur de responsabilité reconnu par le 
jugement et subis par les personnes remplissant les critères de rattachement 
au groupe et ayant adhéré à celui-ci. 

« Art. 2279-10. – À défaut d’accord, les personnes dont la demande 
n’a pas été satisfaite en application de l’article 2279-9 peuvent saisir le juge 
ayant statué sur la responsabilité en vue de la réparation de leur préjudice 
dans les conditions et limites fixées par le jugement mentionné à 
l’article 2279-5. 

« Section 2  

« Procédure collective de liquidation des préjudices 

« Art. 2279-11. – Dans les délais, modalités et conditions fixés par le 
juge en application de l’article 2279-7, les personnes intéressées peuvent se 
joindre au groupe en se déclarant auprès du demandeur à l’action, chargé 
de solliciter auprès du responsable la réparation du dommage. 
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« L’adhésion au groupe vaut mandat au profit du demandeur à l’action 
aux fins d’indemnisation. À cette fin, le demandeur à l’action peut 
notamment transiger sur le montant de l’indemnisation dans les limites 
fixées par le jugement mentionné à l’article 2279-7. Elle ne vaut ni 
n’implique adhésion au demandeur à l’action. 

« Le jugement vaut mandat aux fins de représentation à l’action en 
justice mentionnée à l’article 2279-12 et, le cas échéant, pour l’exécution 
forcée du jugement prononcé à l’issue de la procédure. 

« Art. 2279-12. – Dans un délai qui ne peut être inférieur à six mois à 
compter du jour où le jugement mentionné à l’article 2279-7 a acquis force 
de chose jugée, le juge ayant statué sur la responsabilité est saisi aux fins 
d’homologation de l’accord, éventuellement partiel, intervenu entre les 
parties. 

« Il peut refuser l’homologation si les intérêts des parties et des 
membres du groupe lui paraissent insuffisamment préservés au regard des 
termes du jugement mentionné à l’article 2279-7 et peut renvoyer à la 
négociation pour une nouvelle période de deux mois. 

« En l’absence d’accord total, le juge est saisi dans le délai fixé au 
premier alinéa aux fins de liquidation des préjudices subsistant. Dans ce 
dernier cas, le juge statue dans les limites fixées par le jugement mentionné 
à l’article 2279-7. 

« À défaut de saisine du tribunal à l’expiration du délai d’un an à 
compter du jour où le jugement mentionné à l’article 2279-7 a acquis force 
de chose jugée, ce jugement est non-avenu. 

« Une amende civile d’un montant maximum de 50 000 euros peut être 
prononcée contre le demandeur ou le défendeur à l’instance lorsque celui-ci 
a, de manière dilatoire ou abusive, fait obstacle à la conclusion d’un accord 
sur le fondement du jugement mentionné à l’article 2279-7. 

« Art. 2279-13. – Sous réserve des dispositions législatives en matière 
de maniement des fonds des professions judiciaires réglementées, toute 
somme reçue au titre de l’indemnisation des personnes lésées membres du 
groupe est immédiatement versée sur un compte ouvert auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations. Celui-ci ne peut faire l’objet de mouvements 
en débit que pour le règlement de l’affaire qui est à l’origine du dépôt, soit 
pour le versement des sommes à une personne lésée, soit par le reversement 
d’un trop perçu au défendeur. 
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« TITRE IV 
« SANCTION CIVILE 

« Art. 2279-14. – Lorsque l’auteur du dommage a délibérément 
commis une faute en vue d’obtenir un gain ou une économie, le juge peut le 
condamner, à la demande de la victime ou du ministère public et par une 
décision spécialement motivée, au paiement d’une sanction civile. 

« Le montant de cette sanction est proportionné à la gravité de la faute 
commise, aux facultés contributives de l’auteur et aux profits qu’il en a 
retirés. Si le responsable est une personne physique, il ne peut être 
supérieur au quintuple du montant du profit réalisé. Si le responsable est 
une personne morale, il ne peut être supérieur à 5 % du montant du chiffre 
d’affaires hors taxes le plus élevé réalisé en France au cours d’un des trois 
exercices clos qui précèdent celui au cours duquel la faute a été commise. 

« Ce montant est affecté au Trésor public. Le risque d’une 
condamnation à la sanction civile n’est pas assurable. 

« TITRE V 
« MÉDIATION 

« Art. 2279-15. – La personne mentionnée à l’article 2279-1 peut 
participer à une médiation, dans les conditions fixées au chapitre Ier du 
titre II de la loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative à l’organisation des 
juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative afin d’obtenir 
la réparation des préjudices individuels. 

« Art. 2279-16. – Tout accord négocié au nom du groupe est soumis à 
l’homologation du juge, qui lui donne force exécutoire. 

« Le juge peut prévoir les mesures de publicité nécessaires pour 
informer les personnes susceptibles d’être indemnisées sur son fondement 
de l’existence de l’accord ainsi homologué. 

« TITRE VI 
« REGISTRE NATIONAL 

« Art. 2279-17. – Le Conseil national des barreaux tient un registre 
public des actions de groupe en cours devant l’ensemble des juridictions. 
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« TITRE VII 
« DISPOSITIONS DIVERSES 

« Art. 2279-18. – L’action mentionnée à l’article 2279 suspend la 
prescription des actions individuelles en réparation des préjudices résultant 
du fait générateur de responsabilité constaté par le jugement mentionné à 
l’article 2279-5. 

« Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée qui ne 
peut être inférieure à six mois, selon le cas, à compter du jour où le 
jugement mentionné à l’article 2279-5 n’est plus susceptible de recours 
ordinaire ou de pourvoi en cassation, ou à compter de l’homologation 
prévue à l’article 2279-16. 

« Art. 2279-19. – Le jugement mentionné à l’article 2279-5 et celui 
résultant de l’application de l’article 2279-16 ont autorité de la chose jugée 
à l’égard de chacune des personnes dont le préjudice a été réparé au terme 
de la procédure. 

« Art. 2279-20. – L’adhésion au groupe ne fait pas obstacle au droit 
d’agir selon les voies de droit commun pour obtenir la réparation des 
préjudices n’entrant pas dans le champ défini par le jugement mentionné à 
l’article 2279-5 qui n’est plus susceptible de recours ordinaire ou de 
pourvoi en cassation, ou d’un accord homologué en application de 
l’article 2279-16. 

« Art. 2279-21. – N’est pas recevable l’action prévue à l’article 2279 
lorsqu’elle se fonde sur le même fait générateur que celui reconnu par le 
jugement mentionné à l’article 2279-5 ou par un accord homologué en 
application de l’article 2279-16. 

« Art. 2279-22. – Lorsque le juge a été saisi d’une action en 
application de l’article 2279 et que le demandeur à l’action est défaillant, 
toute personne ayant qualité pour agir à titre principal peut demander au 
juge sa substitution dans les droits du demandeur.  

« Art. 2279-23. – Est réputée non écrite toute clause ayant pour objet 
ou pour effet d’interdire à une personne de participer à une action de 
groupe. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



– 13 – 

« Art. 2279-24. – Le demandeur à l’action peut agir directement contre 
l’assureur garantissant la responsabilité civile du responsable par 
application des dispositions de l’article L. 124-3 du code des assurances. » 

Article 2 

L’article L. 211-9-2 du code de l’organisation judiciaire est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 211-9-2. – Des tribunaux judiciaires spécialement désignés, 
dont la liste est fixée par décret, connaissent des actions engagées sur le 
fondement du livre III bis du code civil. » 

Article 3 

I. – Les articles 60 à 84 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 
de modernisation de la justice du XXIe siècle sont abrogés. 

II.  Le chapitre III du titre II du livre VI du code de la consommation 
est abrogé. 

III. – L’article 37 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés est abrogé. 

IV. – L’article 142-3-1 du code de l’environnement est abrogé. 

V. – Les articles L. 1143-1 à L. 1143-13 du code de la santé publique 
sont abrogés. 

VI. – L’article 10 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant 
diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine 
de la lutte contre les discriminations est abrogé. 

VII. – La section 2 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la première 
partie du code du travail est abrogée. 

VIII. – Le chapitre XI du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative est abrogé. 

Article 4 

Le code de justice administrative est ainsi modifié : 
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1° L’article L. 77-10-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 77-10-1. – Le présent chapitre est applicable aux actions 
engagées devant le juge administratif sur le fondement de l’article 2279 du 
code civil. » 

2° L’article L. 77-10-3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après le mot « personnes », sont insérés les 
mots : « physiques ou plusieurs personnes morales, à l’exclusion de l’État » 

b) Au second alinéa, après le mot : « subis » sont insérés les mots : « , 
quelle qu’en soit la nature, ». 

3° L’article L. 77-10-4 est ainsi rédigé : 

« Art. 77-10-4. – Peuvent exercer l’action mentionnée à l’article 
L. 77-10-3 : 

« 1° les associations agréées ; 

« 2° les associations régulièrement déclarées depuis deux ans au moins 
dont l’objet statutaire comporte la défense d’intérêts auxquels il a été porté 
atteinte ; 

« 3° les associations composées d’au moins cinquante personnes 
physiques ; 

« 4° les associations composées d’au moins dix entreprises constituées 
sous la forme de personnes morales ayant au moins deux ans d’existence ; 

« 5° les associations composées d’au moins cinq collectivités 
territoriale.  

« Une organisation syndicale de fonctionnaires représentative au sens 
du III de l’article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires ou un syndicat représentatif de magistrats 
de l’ordre judiciaire peut agir devant le juge administratif afin d’établir que 
plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une période de formation 
ou plusieurs agents publics font l’objet d’une discrimination, directe ou 
indirecte, fondée sur un même motif et imputable à un même employeur. » 

4° L’article L. 77-10-5 est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 77-10-5. – Les associations et syndicats mentionnées à 
l’article L. 77-10-4 peuvent faire connaitre par voie de publicité l’action de 
groupe qu’ils ont intentée afin d’informer les personnes susceptibles d’être 
concernées. » 

Article 5 

La présente loi est applicable aux seules actions dont le fait générateur 
de la responsabilité du défendeur est postérieur à son entrée en vigueur. 

 




